
Si vous vous absentez durant la période des vacances scolaires,  les services de police ou de 
gendarmerie peuvent, à votre demande, surveiller votre domicile ou votre commerce au cours 
de leurs patrouilles quotidiennes.
Avant votre départ, inscrivez-vous auprès de votre commissariat de police ou de votre brigade 
de gendarmerie.


